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Liste des rues concernées

Au total           bacs contrôlés

Les ambassadeurs du tri se tiennent à votre
disposition pour d’éventuelles questions, de
la sensibilisation ou de l’affichage :

ambassadeurdutri@siaved.fr  

La qualité du tri sur ce secteur est bonne,
mais nous retrouvons encore certains
déchets indésirables :

- des déchets à déposer dans le bac
d'ordures ménagères.

- des déchets destinés à la déchèterie.
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Répartition des erreurs

MA COMMUNE LE SIAVED

RUE JEAN JAURES

162

RUE CITE JOLIOT-CURIE

RUE HENRI DURRE

RUE PAUL VAILLANT COUTURIER 

RUE GAMBETTA

Objets en plastiques non-recyclables : jouet, mégots, 
film pour vitrage, classeur, pochette classeur, …

Verre d’emballages : à jeter dans la poubelle verte.

Déchets de déchèterie : poêles, casseroles, appareils 
électriques, vêtements, …

Ordures ménagères : aliments, pansements, couches, 
serviettes hygiéniques, mouchoirs, essuie tout...


